
 

 

 

ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU COMITE TECHNIQUE 

Scrutin du jeudi 6 décembre 2018 

FORMULAIRE DE DEPOT DE LISTE 

Date limite de dépôt : jeudi 25 octobre 2018 à 16 heures 

Nombre de sièges à pourvoir : 10 titulaires + 10 suppléants 

 

Intitulé de la liste : Sgen-CFDT 

Organisation syndicale : Sgen-CFDT. 

Union de syndicats affiliée : ………………………………………………………………………………………………………... 

Délégué de liste titulaire : Philippe FRACHET    06 66 65 75 84 

Délégué de liste suppléant
1
 : Madeleine ZALKIND   06 83 66 23 00 

Chaque liste comprend un nombre de noms égal au moins aux deux tiers et au plus au nombre de sièges de 
représentants titulaires et de représentants suppléants à pourvoir, sans qu'il soit fait mention pour chacun des 
candidats de la qualité de titulaire ou de suppléant. En outre, elle doit comporter un nombre pair de noms au moment 
de son dépôt (Article 21 du décret n° 2011-184 du 15 février 2011). 

Soit : 14 noms minimum 

Candidats présentés selon l’ordre préférentiel : 

ordre Nom - Prénom ordre Nom - Prénom 

Ecrire en lettres capitales 

1 FRACHET Philippe, E-C, CHIMIE-BIOLOGIE 11 BAROTH Julien, E-C, IUT1 

2 ZALKIND Madeleine, Biatss, POLYTECH 12 HERTZLER Karine, Biatss, ESPE 

3 BRUNET Bernard, Enseignant, IUT Valence 13 SCHWAB Didier, E-C, IUT2 

4 GENNARO Béatrice, Biatss, DCM 14 MAUPETIT Séverine, Enseignante, IUT Valence 

5 ROCCHI Pascal, Biatss, IUT2 15 PORTE Patrice, Biatss, DGD APAL  

6 MARTIN-MERCIER Sylvie, E-C, LE 16 LANDRY Aurélie, E-C, SHS 

7 ETIENNE Jocelyn, Chercheur, LIPHY 17 BLUNAT Pierre, Biatss, IUT1 

8 BARDIN Sophie, Biatss, DGD RH 18 FOUBERT-POUILLY Catherine, Biatss, MEDIAT 

9 DEBIZET Gilles, E-C, PHITEM 19 BESACIER Laurent, E-C, POLYTECH 

10 BORRAS Isabelle, Biatss, CREG 20 ROISIN Cécile, E-C, IUT2 

Cette liste doit être accompagnée de la déclaration individuelle de chaque candidat. 
 

Fait le …………………………………. 

A ………………………………………. 

Signature du délégué de liste :  

                                                           
1
 Facultatif 


